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Point rapide sur la production de masques sanitaires
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Le président de la République a fixé un 

objectif : construire l’indépendance de 

la France.

Pour tenir cet objectif, nous mettons en 

place une filière industrielle de production 

de masques sanitaires en France. 

Nous renforçons les capacités de 

production des quatre fabricants 

historiques implantés en France (Kolmi

Boye,Valmy, Macopharma). D’une 

production de 3,5 millions de masques par 

semaine avant la crise, nous sommes 

passés à une production hebdomadaire 

de 10 millions de masques en avril.

Nous développons de nouvelles lignes 

de production et atteindrons une 

production de 20 millions de masques par 

semaine d’ici fin mai. 

Nous suscitons l’entrée de nouveaux 

acteurs de la filière : Brocéliande, Savoy, 

BB Distrib, Bio Serenity ou encore 

Chargeurs, par exemple.

Nous accompagnons la montée en 

charge des deux fabricants de machine 

de masques français, en particulier CERA 

avec l’appui de Michelin.

Nous favorisons la production de 

matériaux filtrants pour masques de 

protection normés à usage médical.

La conjugaison de l’ensemble de ces 

actions permettra de porter notre 

capacité de production hebdomadaire à 

50 millions de masques chirurgicaux et 

FFP2 d’ici octobre.



Production de masques chirurgicaux et FFP2
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Qu’est-ce qu’un « masque grand public » ?

Une nouvelle famille de masques à 

usage non sanitaire a été créée au 

terme d’une démarche conduite par 

l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé 

(ANSM)[1], et reprise pour les 

environnements de travail par l’Agence 

nationale de sécurité sanitaire de 

l'alimentation, de l'environnement et du 

travail (ANSES)[2].

Un appel à propositions a été lancé par 

la Direction générale des entreprises 

du ministère de l’Economie et des 

Finances, en lien avec le Comité 

stratégique de filière (CSF) « Mode et 

Luxe » du Conseil national de l’industrie 

(CNI), les pôles de compétitivité 

Euramaterials et Techtera, l’Union des 

industries textiles (UIT), l’Union française 

mode et habillement (UFIMH) et l’Institut 

Français du Textile et de l’Habillement 

(IFTH). 

Plusieurs centaines d’entreprises et 

groupements d’entreprises ont 

proposé des prototypes de « masques 

grand public ».

Ces propositions ont fait l’objet de tests 

concernant leurs propriétés de 

filtration et de respirabilité conduites par 

la Direction générale de l’Armement 

(DGA) et d’autres laboratoires publics et 

privés.
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[1] Avis des 24 et 25 mars 2020
[2] Avis du 26 mars 2020

http://anws.co/bHXob/{7bab620f-6440-4ba5-a8c3-9302bb574fde}
http://anws.co/bHXoc/{7bab620f-6440-4ba5-a8c3-9302bb574fde}
http://anws.co/bHXod/{7bab620f-6440-4ba5-a8c3-9302bb574fde}
http://anws.co/bHXoe/{7bab620f-6440-4ba5-a8c3-9302bb574fde}
http://anws.co/bHXof/{7bab620f-6440-4ba5-a8c3-9302bb574fde}


Qu’est-ce qu’un « masque grand public » ?

Les masques grand public sont des 

masques filtrants en tissu, le plus 

souvent lavables et réutilisables.

Ils sont fabriqués en respectant un cahier 

des charges exigeant, élaboré par 

l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé, 

et permettant de filtrer les gouttelettes 

contenant du virus.

Le cahier des charges est détaillé dans 

une note d’information interministérielle du 

29 mars, disponible sur le site de la DGE :

https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/liste-des-tests-

masques-de-protection

Les masques ont des propriétés de 

filtration allant d’au moins 70% à plus 

de 90% de filtration des particules 

émises d’une taille égale ou supérieure 

à 3 microns.

Le port d’un masque doit 

s’accompagner du strict respect des 

gestes barrières (se laver les mains, 

tousser dans son coude, utiliser des 

mouchoirs à usage unique, ne pas se 

serrer les mains et éviter les 

embrassades) ainsi que les mesures de 

distanciations physique et sociale. Ces 

masques ajoutent une barrière physique, 

notamment en cas de contact étroit avec 

d’autres personnes.
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https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/liste-des-tests-masques-de-protection


Comment reconnaître un « masque grand public » ?

Un logo obligatoire pour identifier facilement les 

« masques grand public »
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Une notice d’utilisation 

type à disposition des 

fabricants pour permettre 

au grand public de porter 

et d’entretenir son 

masque dans des 

conditions de sécurité 

optimales.
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Qui produit les « masques grand public » ?
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L’exceptionnelle mobilisation de l’industrie 

textile française a déjà permis la 

production de plus de 41 millions de 

masques grand public depuis le 30 mars.

Avec la montée en cadence rapide de la 

production et l’accroissement des volumes 

importés, ce seront plus de 26 millions de 

« masques grand public », pour la plupart 

réutilisables 20 fois, qui seront rendus 

disponibles chaque semaine à partir de 

fin avril.

Ce sont désormais 242 entreprises dont 

les prototypes de « masques grand 

public » ont été testés et qualifiés pour leurs 

propriétés filtrantes et respirantes.

A date, 390 prototypes ont passé les tests 

de la DGA avec succès.

Quelques exemples d’entreprises :

- Les Tissages de Charlieu

- Boldoduc

- Broderies Leveaux

- Mode Grand Ouest

- Freudenberg / Pôle textile Alsace

- Actimage

La liste complète des entreprises qui en ont 

fait la demande et les résultats des tests 

validés correspondants peuvent être 

consultés ici :

https://www.entreprises.gouv.fr/covid-

19/liste-des-tests-masques-de-protection

https://savoirfaireensemble.fr/

https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/liste-des-tests-masques-de-protection
https://savoirfaireensemble.fr/


Quelles sont les sources de masques ?
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Masques textiles fabriqués en France
Masques textiles importés 

par les entreprises

Masques textiles importés par l’Etat
Masques chirurgicaux importés 

par les entreprises
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Combien de masques grand public sont livrés chaque 
semaine  ?
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Combien de masques grand public sont livrés chaque 
semaine  ?
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Comment produire un masque grand public ?
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Tout producteur en mesure de démontrer, 

grâce à des essais indépendants, la 

conformité de ses masques à la note 

d’information interministérielle du 29 mars 

peut les mettre sur le marché.

Le processus permettant de faire tester un 

prototype est décrit sur le site de la DGE :
https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/entreprises-

comment-faire-tester-masques

L’AFNOR, en lien avec l’Etat, a publié une 

spécification détaillée, qui permet de guider 

la fabrication de « masques grand public » :

Chacun peut produire un masque : 

l’ouverture des magasins de tissus et de 

matériel de couture a été décidée pour le 

rendre possible.

Le respect de cette spécification n’est pas 

obligatoire. Mais il permet de faciliter la 

conformité du masque au cadre fixé par 

l’Etat.

https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/entreprises-comment-faire-tester-masques


https://masques-barrieres.afnor.org
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La normalisation est une activité d'intérêt 

général qui a pour objet de fournir des 

documents de référence élaborés de 

manière consensuelle par toutes les 

parties intéressées.

L’AFNOR SPEC a été élaborée à 

l’initiative d’AFNOR dans le droit fil de sa 

mission d’intérêt général, dans un temps 

record, entre le 20 et le 27 mars.

Elle a été téléchargée plus de 900 000 

fois, et est désormais disponible en 6 

langues.

Une version améliorée vient, en 

complément, d’être finalisée.

Cette spécification permet de guider, de 

manière très concrète, la confection des 

masques :

L’AFNOR envisage de prendre l’initiative 

pour porter cette spécification au niveau 

européen.

https://masques-barrieres.afnor.org/


Fabriquer des masques chez soi?
https://masques-barrieres.afnor.org
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Le site de l’AFNOR s’est doté d’une page 

« je fais mon masque barrière ».

Différents tutoriels[1] y sont recensés.

Des patrons sont également disponibles 

au téléchargement, en grandeur réelle

Des matériaux sont également 

recommandés, sur la base notamment 

des travaux de l’ITFH et de la DGA. 

Cette liste continuera à s’enrichir.

D’autres matériaux sont fortement 

déconseillés (pas de sac d’aspirateur ou 

de filtre à café par exemple).

Une Foire aux Questions est également 

accessible.

[1] Par exemple Viny DIY 

https://masques-barrieres.afnor.org/
https://masques-barrieres.afnor.org/home/faire-mon-masquebarriere
http://anws.co/bHXob/{7bab620f-6440-4ba5-a8c3-9302bb574fde}
https://youtu.be/OM3TFAU7ljU
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ANNEXES
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Annexe 1– Notice d’utilisation type pour les « masques grand public »
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Annexe 2 – Rappel sur les gestes barrières



 

Version du 24 mars 2020 

FAQ – Questions pour les différents 
types de masques 

 

 

Dans tous les cas le port d’un masque complète  

les gestes barrières mais ne les remplace pas 

Quelles précautions dois-je respecter lors de l’utilisation d’un masque ? 

Il convient de s’assurer que le type et le niveau de protection du masque utilisé conviennent à l’activité 

exercée.  

Quelles sont les différents types de masque ?  

- Masque de protection respiratoire (FFP) il s’agit d’équipement de protection individuel, 

répondant à la norme NF EN 149 : 2001, qui protège le porteur du masque contre l’inhalation 

de gouttelettes. Il existe plusieurs niveaux de filtration : FFP1, FFP2 et FFP3. 

- Masque à usage médical : il s’agit d’un dispositif médical répondant à la norme NF EN 

14683, qui en évitant la projection de gouttelettes émises par le porteur du masque, limite la 

contamination de l’environnement extérieur et des autres personnes. Il existe plusieurs types : 

type I, type II et IIR. Les types II et IIR sont destinés à un usage en chirurgie.  

- Masques non sanitaires développés dans le cadre de l’épidémie de Covid-19. Les autorités 

travaillent avec les industriels du textile pour développer des masques qui, en complément 

des gestes barrière, offrent une protection adaptée pour certaines activités 

professionnelles, en dehors du domaine médical (sans pouvoir se substituer aux 

masques chirurgicaux et aux équipements de protection individuelle pour leurs usages 

habituels). Deux nouvelles catégories ont ainsi été définies, avec des spécifications 

adaptées : 

- Les masques individuels à usage des professionnels en contact avec le public. Ces 

masques seront destinés à être proposés à des populations amenées à rencontrer un grand 

nombre de personnes lors de leurs activités (hôtesses et hôtes de caisses, agents des forces 

de l’ordre, …)  

- Les masques de protection à visée collective pour protéger l’ensemble d’un groupe 

portant ces masques. Ces masques sont destinés à l’usage d’individus ayant des contacts 



occasionnels avec d’autres personnes dans le cadre professionnel. Ce masque pourra être 

porté par l’ensemble des individus d’un sous-groupe (entreprise, service) lorsque le poste ou 

les conditions de travail le nécessitent. 

- Masques « fait maison » ou « do it yourself » non normés et non testés.  

 

De manière générale, les masques en tissu ne sont pas des masques « sanitaires » sauf 

s’ils répondent et des exigences normatives et ont été testés au regard de ces exigences. 

Qu’est-ce qu’un masque normalisé et comment le reconnaître ? 

Un masque normalisé est un masque revendiquant la conformité à une norme. Il peut s’agir de la 

norme NF EN 14683 pour un Masque à usage médical ou bien la norme NF EN 149 pour un 

équipement de protection individuel respiratoire. L’apposition sur son conditionnement et le cas 

échéant sur le masque lui-même d’un marquage CE ainsi que la mention de la norme dans la notice 

et/ou l’étiquetage attestera de sa conformité aux exigences essentielles de sécurité et de 

performances.  

Les nouveaux types de masques anti-projection assurent-ils une protection 

efficace ? 

Ils sont destinés principalement à des individus dans le cadre de leur activité professionnelle. 

L’usage de ces masques est exclusivement réservé à des usages non sanitaires.  

Dans le cadre professionnel, ils ne pourront en aucun cas remplacer les équipements de protection 

individuelle (EPI) dont le port est rendu nécessaire au poste de travail. 

L’utilisation de ces masques s’inscrit en complément de l’aménagement du poste de travail et de la 

stricte application des mesures liées aux confinements et des gestes barrières  

Par ailleurs, au titre de l’analyse des risques du poste de travail, l’utilisateur doit vérifier que la 

respirabilité effective est compatible avec les particularités du poste de travail et en particulier l’effort 

en application de l’article R. 4323-91 du code du travail. 

Un masque fait maison assure-il une protection efficace ? 

Dans le cadre de l'épidémie de Covid-19, des initiatives solidaires apparaissent et proposent de 

masques constitués d’une ou plusieurs bandes de tissu généralement en coton. A titre d’exemple, il 

peut s’agir de masques « fait maison » ou mentionnés dans les tutoriels de masque « do it yourself » 

des réseaux sociaux. Ils ne répondent pas aux standards de qualité attendus par les professionnels 

de santé.  

En général, les masques en tissus non normés et non évalués ne sont pas des masques de soins 

prévus pour une exposition à un risque biologique. Cependant, ils peuvent répondre à un besoin pour 

des personnes non directement exposées en association et en complément de l’application stricte des 

gestes barrières. 

Il est important de souligner que ces masques doivent être changés très régulièrement.  

L’utilisation de ces masques s’inscrit dans la stricte application des mesures liées aux confinements et 

des gestes barrière. 

 



 

Quand utiliser un masque ? (D’après l’OMS) :  

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-
public/when-and-how-to-use-masks 

- Si vous êtes en bonne santé, vous ne devez utiliser un masque que si vous vous occupez 

d’une personne présumée infectée par le covid-19. 

- Portez un masque si vous toussez ou éternuez. 

- Le masque n’est efficace que s’il est associé à un lavage des mains fréquent à l’eau et au 

savon ou avec une solution hydro-alcoolique et en complément des gestes barrières.  

- Si vous portez un masque, il est important que vous sachiez l’utiliser et l’éliminer correctement. 

Comment mettre, utiliser, enlever et éliminer un masque ? (ces recommandations 

s’appliquent à tous les masques) 

- Avant de mettre un masque, se laver les mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydro-

alcoolique  

- Appliquer le masque de façon à recouvrir le nez et la bouche et veillez à l’ajuster au mieux sur 

votre visage ; vérifier l’absence de jet d’air dans les yeux lors d’une expiration forte ; 

- Lorsque l’on porte un masque, éviter de le toucher ; ne pas déplacer le masque ; chaque 

fois que l’on touche un masque usagé, se laver les mains à l’aide à l’eau et au savon ou à 

l’aide d’une solution hydro-alcoolique  

- Si besoin de boire ou de manger, changer de masque 

- Lorsqu’il s’humidifie, le remplacer par un nouveau masque et ne pas réutiliser des masques à 

usage unique. 

- Pour retirer le masque : si port de gants, les retirer et se laver les mains avec de l’eau et au 

savon ou à l’aide d’une solution hydro-alcoolique. 

Puis, enlever le masque par derrière (ne pas toucher le devant du masque); le jeter 

immédiatement dans une poubelle fermée; se laver les mains avec de l’eau et au savon ou à 

l’aide d’une solution hydro-alcoolique. 

Quelle est la durée maximale de port des masques normés ? 

Ces masques sont à usage unique : 

- Masque à usage médical (chirurgical) : ne pas dépasser une durée maximale de 4 heures 

pour le port d’un même masque chirurgical selon la notice d’utilisation du fabricant. 

- Masque FFP : ne pas dépasser une durée maximale de 8 heures pour le port d’un même 

appareil de protection respiratoire de type FFP selon la notice d’utilisation du fabricant. 

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/when-and-how-to-use-masks
https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/when-and-how-to-use-masks


 

Quelle est la durée maximale de port des nouveaux types de masques anti 

projection ? 

Le temps de port est limité à quatre heures. Les performances sont mentionnées sur l’étiquetage et la 

notice d’utilisation. 

Est-ce que les nouveaux types de masques anti projection sont réutilisables ? 

Sans indication de leur réutilisation, ils sont à usage unique. 

Un masque réutilisable doit : 

- conserver des performances de filtration et respirabilité conformes aux spécifications après au 

moins 5 lavages ; 

- comprendre une notice indiquant la méthode de lavage et le nombre de cycles pour lequel le 

fabricant a démontré la conservation des performances, conformément aux précisions 

apportées par l’avis de l’ANSM du 25 mars 2020. 

Comment s’assurer que le niveau de protection du masque utilisé convient à 

l’activité exercé ? 

Les performances revendiquées en termes de sécurité et de performances par le fabricant sont 

mentionnées dans la notice ou sur l’étiquetage. Il convient donc de se référer et de respecter les 

instructions d’utilisation du fabricant mentionnées dans la notice ou sur l’étiquetage. Dans tous les 

cas, l’utilisation des masques se fait en complément des gestes barrières. 

 


